
-‘ MAIRIE
•• COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Ui,
SEANCE DU 30 MAI 2022

Le Conseil Municipal s’est réuni le lundi 30 mai 2022 à 19 heures 30 en salle du conseil.

La séance était présidée par Monsieur Jean-Louis RAFFIN, Maire.

Nombre de conseillers en exercice : 21

Nombre de conseillers présents: 17
Jean-Louis RAFFIN, Marie-Christine JUILLET-DORDET, Gérard MOREAU, Géraldine JAMBON, Serge
DERUET, Suzanne GAULT, Michèle TROUTOT, Louis TROUTOT, Michel BARBIER, Michel FEILLU, Michel
JAMBON, Patrick LE MENN, Stéphane MOULIN, Philippe HERVET, Séverine LEBRETON, Ellemedorine
JENOUVRIER, Noémie DEGRUGILLIER.

Nombre de conseillers votants : 2
Absents avec irocuration: Jean-Marc NAVEAU pouvoir à Géraldine JAMBON, Marjorie DARME
pouvoir à Marie-Christine JUILLET-DORDET.

Nombre de conseillers absents : 2
Absents : Caroline CHAMPETIER, Cora lie BUCHET.

Les conditions d’adoption des délibérations du conseil municipal sont fixées par l’article L. 2121-20
du code général des collectivités territoriales, aux termes duquel les délibérations sont prises à la
majorité absolue des suffrages exprimés. Ainsi, un ((refus de prendre part au vote », s’il peut avoir
une signification politique pour le conseiller qui le pratique, n’a pas d’autre conséquence qu’une
abstention sur la décision du conseil municipal, issue du scrutin. En effet, seuls sont comptabilisés
les suffrages exprimés « pour ou « contre », « favorables » ou « défavorables », qui permettent de
dégager une majorité, la voix du maire ou du président de séance étant prépondérante en cas
de partage égal des voix, sauf dans le cas du scrutin secret. Le « refus de vote » ne constitue
donc pas un obstacle au bon fonctionnement de l’assemblée communale, dès lors que le
nombre de votants est suffisant pour que la majorité absolue des suffrages exprimés, soit la moitié
plus une voix, puisse être acquise. Le refus de vote sur une affaire déterminée n’affecte pas non
plus le quorum qui doit être apprécié au moment où le maire en saisit l’assemblée délibérante.

FONCTIONNEMENT DES ASSEMBLEES

I -5-2 MODALITES DE VOTE

Conformément à l’article 20 du règlement intérieur du conseil municipal du 6 avril 2021, le conseil
municipal votera à main levée.

lI -5-2 NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Conformément à l’article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Locales, à chacune des
séances le Conseil Municipal doit désigner un de ses membres pour remplir les fonctions de
secrétaire.
Ellémédorine JENOUVRIER est désignée secrétaire de cette séance du conseil municipal.
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III-5-2 APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 11 AVRIL 2022

Pour rappel, l’article L.21 21-23 du CGCT stipule que le procès-verbal de conseil municipal doit être
signé et approuvé par l’ensemble des conseillers présents à la séance ou faire mention ((de la
cause qui les a empêchés de signer ».

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance
du 11 avril 2022.

FONCTION PUBLIQUE

IV — 4.1.4-414 RECRUTEMENT POUR UN ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ

Considérant qu’en raison d’un manque de personnel et en attente de recrutement il y aurait lieu
de créer un emploi pour faire face à un accroissement temporaire d’activité allant du
01/06/2022 au 30/11/2022, lequel pourra être renouvelé, si les besoins du service le justifient, dans
la limite des dispositions de l’article 3110 de la loi n°84-53 du 26/01/1984.

Cet agent assurera des fonctions d’agent d’accueil et aidera le service administratif dans
différentes missions.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité:

V DÉCIDE

o De créer, à compter du 01/06/2022 jusqu’au 31/11/2022, 1 poste non
permanent sur le grade d’adjoint administratif relevant de la catégorie C à 35
heures par semaine pour faire face à un besoin lié à un accroissement
temporaire d’activité et autoriser le Maire à recruter un agent contractuel
pour pourvoir cet emploi dans les conditions susvisées,

o D’autoriser le Maire à signer le contrat de recrutement et ses éventuels
renouvellements dans la limite des dispositions de l’article 3 110 de la loi n°84-
53 du 26/01/1984.

o De fixer la rémunération de l’agent recruté au titre d’un accroissement
temporaire d’activité comme suit:

La rémunération de cet agent sera fixée sur un indice de la grille indiciaire relevant du grade
d’adjoint administratif.

Les crédits nécessaires à la rémunération de cet agent nommé et aux charges sociales s’y
rapportant seront inscrits au Budget aux chapitre et article prévus à cet effet.

FINANCES LOCALES

V - 7.2 DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU FONDS NATIONAL DE PREVENTION (FNP) DE LA CAISSE
NATIONAL DE RETRAITE DES AGENTS DES COLLECTIVITES LOCALES (CNRACIi DANS LE CADRE DE LA
DEMARCHE THEMATIQUE: RiSQUES PSYCHOSOCIAUX

Monsieur le Maire, expose:
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En application de l’accord-cadre du 22 octobre 2013 relatif à la prévention des risques
psychosociaux dans la fonction publique, chaque employeur public doit élaborer un plan
d’évaluation et de prévention des RPS. La circulaire 25 juillet 2014 relative à la mise en oeuvre,
dans la fonction publique territoriale, de l’accord-cadre précité vient préciser les modalités de
mise en oeuvre et de suivi dans la fonction publique territoriale, du plan national de prévention
des risques psychosociaux (circulaire du 20 mars 2014 relative à la mise en oeuvre du plan national
d’action pour la prévention des risques psychosociaux dans les trois fonctions publiques).

La commune a lancé un plan d’évaluation et de prévention des risques psychosociaux auprès
des agents de la collectivité avec l’accompagnement du Centre de Gestion de la Fonction
Publique Territoriale d’Eure-et-Loir (CdG28). Cette démarche RPS doit ensuite être formalisée et
intégrée au document unique.

Dans ce cadre, une subvention peut être sollicitée auprès du Fonds National de Prévention (EN P).
Le FNP a pour vocation d’encourager et d’accompagner le développement d’actions de
prévention dans le milieu du travail. L’aide apportée par le FNP prend la forme d’une valorisation
financière du temps consacré au projet sur une durée limitée à un an maximum, par l’ensemble
des acteurs internes spécifiquement mobilisés sur le sujet.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité:

V DÉCIDE

o De demander une subvention auprès du FNP de la CNRACL,

o D’autoriser Monsieur le Maire à signer tous documents y afférents.

VI — 7.1 DEMANDE DE SUBVENTION EXTERIEURE CENTRE DE SANTÉ DU PAYS HOUDANAIS

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal le courrier du 11 avril 2022, du Centre de Santé du
pays Houdanais siégeant en commune de HOUDAN (78550).

Cet établissement, exprime le souhait d’obtenir une subvention en 2022 de notre commune.

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de bien vouloir s’exprimer sur la demande de
cette association.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
à la majorité (0 voix pour, 16 voix contre, 1 abstention),

V REFUSE l’octroi d’une subvention à cet établissement.

VII — 7.9 PRISE DE PARTICIPATION AU SEIN DE LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE

Constituée à l’initiative de la Commune de Dreux et de la Communauté d’agglomération du
Pays de Dreux par un acte sous seing privé en date du 22 octobre 2010, la SPL Gestion
Aménagement Construction intervient en matière d’aménagement et de construction.
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La Société a pour objet de:

- Procéder à l’étude et à tous actes nécessaires à la réalisation des actions ou opérations
d’aménagement au sens du code de l’urbanisme qui ont notamment pour objet de
mettre en oeuvre un projet urbain, une politique locale de l’habitat, d’organiser le

maintien, l’extension ou l’accueil des activités économiques ou de services, de réaliser des

équipements collectifs, de lutter contre l’insalubrité, l’habitat indigne ou dangereux, les

abandons, de permettre le renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur

le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces naturels notamment en recherchant

l’optimisation de l’utilisation des espaces urbanisés et à urbaniser. La société pourra

également réaliser toutes opérations liées à la politique de l’habitat et notamment celles
relatives aux campagnes de ravalement obligatoires;

- Procéder à l’étude et à la réalisation d’opérations immobilières.

La Société pourra intervenir sur tous immeubles, bâtis ou non, ou ouvrages de toutes
natures tant pour ce qui concerne leur construction, que leur amélioration, leur rénovation,
leur gestion et leur entretien.

- Entreprendre toutes les actions foncières préalables ou nécessaires à la réalisation des

opérations sus-indiquées;

- Procéder à l’étude et à tous actes nécessaires à la réalisation de tous projets destinés au

développement et/ou au maintien et à la promotion des activités commerciales,

artisanales et/ou de services, notamment de centre-ville.

D’une manière plus générale, la société pourra accomplir toutes opérations financières,
commerciales, industrielles, mobilières et immobilières pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l’objet social ou susceptibles d’en faciliter la réalisation.

Elle exerce ses activités exclusivement sur le territoire de ses actionnaires, et pour leur compte
exclusif.

Son capital social est fixé à 1.000.000 € correspondant à 1.000 actions de 1.000 euros de valeur
nominale chacune. Il est actuellement réparti comme suit:

- Commune de DREUX : 800 actions

- Communauté d’Agglomération du Pays de DREUX: 200 actions

Afin qu’elle puisse missionner la SPL pour lui confier la réalisation d’opérations/prestations de
services, il est envisagé que la Commune de Châteauneuf-en-Thymerais entre au capital de la
Société.

En effet rappelons qu’aux termes de l’article L. 1531-1 du code général des collectivités
territoriales [CGCTJ, les SPL exercent leurs activités exclusivement pour le compte de leurs
actionnaires.

Cette prise de participation interviendrait par voie d’acquisition de 2 actions de 1000 euros de
valeur nominale consenties par la commune de Dreux.
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Répartition actuelle du capital
de la SPI GESTION AMENAGEMENT CONSTRUCTION

I Nbre I Partde
Actionnaires I Montant Capital détention

actions capital

Commune de Dreux 800 800.000 € 80%

CAduPaysdeDreux 200 200.000€ 20%

Total 1.000 1.000.000€ 100%

Projection de la répartition du capital de la SPI Gestion Aménagement Construction
après l’entrée au capital de la commune de Châteauneuf-en-Thymerais

I Montant I Part de
Actionnaires Nbre actions I détention

Capital capital

Dreux 798 798.000 € 79,8%

CAPaysdeDreux 200 20000€ 20%

Châteauneuf-en- 1
2 2.000€ 0,2%

Thymerais

Total 1.000 1.000.000€ 100%

Compte tenu des capitaux propres de la SPL, l’acquisition de 2 actions par la Commune de
Châteauneuf-en-Thymerais, d’une valeur nominale de 1000 euros chacune, est proposée au prix
de 1690,24 euros par action, étant précisé que les actions ont été libérées intégralement.

Le Conseil d’administration de la SPL a, par délibération du 25 avril 2022, agréé les cessions
d’actions.

Tous les frais relatifs à cette acquisition d’actions seront à la charge de la collectivité cessionnaire
étant rappelé que cette acquisition sera exonérée de droits fiscaux en application des
dispositions de l’article 1042.11 du Code général des impôts.

La réalisation de cette acquisition d’actions sera soumise aux conditions suspensives suivantes:

- délibération du Conseil municipal de la commune de Dreux;

- approbation par l’ensemble des Parties du projet de Pacte d’associés ci-annexé
organisant les modalités d’entrée et de sortie de la Commune de l’actionnariat de la SPL.

Le Pacte d’associés prévoit notamment que sauf accord contraire des Parties, la Commune
s’engage à se retirer de l’actionnariat de la SPL GESTION AMENAGEMENT CONSTRUCTION à
l’achèvement des opérations et missions qu’elle aura confiées à la Société.

Les Parties ont convenu que cette sortie de l’actionnariat de la Société interviendra par voie de
cession des actions dont elle sera devenue propriétaire à la Commune de DREUX pour un prix par
action calculé comme suit:
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Capitaux propres
Nombre d’actions

Le transfert de propriété des actions qui seront acquises par la Commune de Châteauneuf-en
Thymerais auprès de la Commune de DREUX n’interviendra qu’après réalisation de ces conditions
au jour de l’inscription de sa qualité d’actionnaire dans les comptes de la SPL sur justificatif de
l’ordre de mouvement correspondant émis par la commune de Dreux.

L’entrée de la Commune de Châteauneuf-en-Thymerais au capital de la SPL aura pour
conséquence la modification de la répartition du Conseil d’administration.

En effet, il est rappelé que, conformément à l’article L. 1524-5 du CGCT:

((Toute collectivité territoriale ou groupement de collectivités territoriales actionnaire a droit au moins à un

représentant au conseil d’administration ou au conseil de surveillance, désigné en son sein par l’assemblée
délibérante concernée.

Dans une proportion au plus égale à celle du capital détenu par l’ensemble des collectivités territoriales ou

de leurs groupements actionnaires par rapport au capital de la société, les statuts fixent le nombre de
sièges dont ils disposent au conseil d’administration ou de surveillance, ce nombre étant éventuellement
arrondi à l’unité supérieure. Les sièges sont attribués en proportion du capital détenu respectivement par

chaque collectivité ou groupement. En outre, les établissements publics de santé, les établissements publics

sociaux ou médico-sociaux ou les groupements de coopération actionnaires ont droit au moins à un

représentant au conseil d’administration ou au conseil de surveillance, désigné en son sein par le conseil

d’administration de l’établissement ou du groupement concerné ».

Proiection de la composition du Conseil d’administration
après entrée au capital de la commune de Châteauneuf-en-Thymerais

Part de Siè es
Actionnaires détention

capital

Dreux 79,8% 4 1
CA Pays de Dreux 20% 1

Châteauneuf-en- 02°/
Thymerais

,

Total 100% 6

Le Conseil municipal

VU le rapport de Monsieur le Maire

VU les statuts de la SPL « Gestion Aménagement Construction » et le projet de pacte d’associés

VU les dispositions des articles L.1531-1 et L.1524-5 du Code général des collectivités territoriales

VU les dispositions de l’article 1042-Il du Code général des impôts

Après en avoir délibéré, DÉCIDE à l’unanimité:
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Sous les conditions suspensives suivantes:

- délibération concordante du Conseil municipal de la Commune de Dreux

- délibération concordante du Conseil Communautaire de l’Agglomération du Pays de
Dreux;

- approbation par l’ensemble des Parties du projet de Pacte d’associés ci annexé
organisant les modalités d’entrée et de sortie de la Commune de l’actionnariat de la SPL.

V D’APPROUVER la prise de participation de la Commune au capital de la SPL « Gestion
Aménagement Construction » par acquisition de 2 actions à la Commune de Dreux d’une
valeur nominale de 1000 euros chacune, libérées intégralement, pour un prix de 1690,24 euros
par action, soit 3380,48 euros (trois mille trois cent quatre-vingt euros et quarante-huit cts)

V D’INSCRIRE cette dépense au budget de la Commune, correspondant au montant à régler à
la Commune de Dreux;

V DE DESIGNER le Maire, Monsieur Jean-Louis RAFFIN afin de représenter la Commune de
Châteauneuf-en-Thymerais au sein de l’assemblée générale de la SPL (<Gestion
Aménagement Construction » en qualité de titulaire et ‘Adjoint aux travaux, Monsieur Gérard
MOREAU en qualité de suppléant;

V DE DESIGNER le Maire, Monsieur Jean-Louis RAFFIN afin de représenter la Commune de
Château neuf-en-Thymerais au sein du Conseil d’administration de la SPL «Gestion
Aménagement Construction ».

V D’AUTORISER Monsieur le Maire à accepter toutes fonctions liées à son mandat de
représentation au sein de la SPL « Gestion Aménagement Construction»;

V D’APPROUVER le Pacte d’associés dont le projet lui a été présenté;

V DE DONNER tous pouvoirs au représentant de la commune de Châteauneuf-en-Thymerais
pour signer ledit Pacte d’associés.

AUTRES DOMAINES DE COMPETENCES

VIII — 9.1 DÉNOMINATION DES RUES

La dénomination des voies communales, et principalement à caractère de rue ou de place
publique, est laissée au libre choix du conseil municipal dont la délibération est exécutoire par
elle-même.

Le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que le Maire peut
prescrire en application de l’article L 2213-28 du CGCT aux termes duquel “Dans toutes les
communes où l’opération est nécessaire, le numérotage des maisons est exécuté pour la
première fois à la charge de la commune. L’entretien du numérotage est à la charge du
propriétaire qui doit se conformer aux instructions ministérielles”.

Une étude a été menée en collaboration avec les services de « La Poste)>

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire de changer, par délibération,
certaines dénominations des rues. Afin de clarifier l’adressage, pour les services d’urgences
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(SAMU, Pompiers, infirmières...), pour l’installation de la fibre. A ce jour notre commune dénombre
plusieurs noms de rues qui prêtent à confusion.

Plusieurs demandes d’administrés ont été enregistrées suite à des incohérences de numérotation
de nos rues. Il est donc nécessaire de renuméroter certaines rues. A ce jour la numérotation est en
séquentielle, le changement de numérotation doit se faire maintenant en métrique, afin d’éviter
la reprise des numéros dans la même rue et l’insertion des Bis, Ter, etc. à chaque nouveaux
projets.

Monsieur le Maire fait la proposition suivante:

Extension voie Libéllé actuel Proposition nouveau libellé NUMEROTATION OBSERVATION

Création IMPASSE HOUDARD EN METRIQUE RESTAURANT SCOLAIRE

RUE DE L’INDUSTRIE EN METRIQUE CD 28 OCTE ET ETHYPARM

Modif RUE SAINT ARNOULT RUE DE L’ARTISANAT EN METRIQUE MTS DOUAY CENTRE DE SECOURS

IMPASSE DES ENTREPRENEURS EN METRIQUE ACCES ETHYPHARM

Modif RUE DE LA GRANDE NOUE EN METRIQUE

Modif AVENUE DE LA REPUBLIQUE EN METRIQUE

Modif RUE DE LA SERPE EN METRIQUE JUSQU’AU CIMETIERE

Modif IMPASSE DE LA SERPE IMPASSE DES DRUIDES EN SEQUENTIEL

Modif CLOS SAINTE THERESE IMPASSE SAINTE THERESE EN METRIQUE

Modif RUE DU MARECHAL LECLERC EN METRIQUE

Modif RUE EMILE VIVIER EN METRIQUE

Modif BOULEVARD DE LA FORET AJOUTER44ET46

Modif RUE LEMOULT EN METRIQUE

Modif RUE DROUAISE EN METRIQUE

Modif RUE DU POINT DU JOUR EN METRIQUE

Modif BOULEVARD KENNEDY AVENUE LANGLOIS EN METRIQUE

Modif BOULEVARD BEAUMARCHAIS EN METRIQUE

Modif RUE DU PONT DE LA VIERGE EN METRIQUE

Modif RUE SAINTTHOMAS ENMETRIQUE

DANS LA RUE DROUAISE VERS LE
Création CHEMIN DES HIRONDELLES EN SEQUENTIEL

LOTISSEMENT PRE SAINT HORNORE

RENUMEROTER 6 EN PREVISION 8 SACRISTIE 10 EGLISE
Modif RUE DE L EGLISE

APRES LE 4 12 CIMETIERE

Modif RUE DE LA LUNE EN METRIQUE

Modif RUE DE LA BILLARDERIE EN METRIQUE

BD DU MARECHAL DE LAURE
Modif BD DE TASSIGNY EN METRIQUE

DE TASSIGNY

1M PASSE DU MARECHAL DE
Modif IMPASSE DE TASSIGNY EN METRIQUE

LAURE DE TASSIGNY

Modif RUE ALBERT THOMAS RUE DE LA GRANGE FLEURIE EN METRIQUE

ALLEE DU MUGUET EN METRIQUE

RESIDENCE DU CLOS DES
Modif IMPASSE DES LILAS EN METRIQUE

BARRI ERES
IMPASSE DES GLYCINES EN METRIQUE

ALLEE DES IRIS EN METRIQUE

Modif RESIDENCE SERPE D’OR ALLEE DU JASMIN EN METRIQUE

IMPASSE DES PIVOINES EN METRIQUE
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Le ConseilMunicipal, aprèsen avoir délibéré,
à la majorité (16 voix pour, 1 voix contre,0 abstention),

y’ ADOPTE le changementde dénominationet numérotationdesruesproposé.

IX — 9.1 MODIFICATION DES HORAIRES D’OUVERTURE AUX USAGERS DE LA MAIRIE

Dans un souci de réorganisationet d’améliorationdu servicepublic de la collectivité, et suite à
l’expérimentationdedeuxmois portantsur l’ouverturede l’accueil de la Mairie auxadministrésles
samedismatin, sur unefréquencebimensuelle.

L’accueil seraitassuréde 9h30 à 12h00 un samedisur deux, par deux agents,dont un détenant
les habilitationspour la réalisationdesCNI/Passeports.

Parapplicationde la délibération2020/45du 1 er juillet 2020serapportantaux indemnitéshoraires
pourtravauxsupplémentaires,les agentspourrontprétendreà une 1/2 journéede récupération.

Aprèsavis favorablen° 2022/RG/167 du comitéTechniqueen datedu 16 mai 2022.

Monsieurle Maire proposeles horairessuivantsà partir du 31 mai 2022

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi(*)

Matin FERME 9h00 à 12h00 9h30à12h00

Après-midi 13h30à 17h00

(*) un samedisurdeux

Aprèsen avoir délibéré,le ConseilMunicipal, à l’unanimité:

ADOPTE les nouveauxhoraires,

X — 9.1 ANNUALISATION DU TEMPS DE TRAVAIL DES AGENTS DES SERVICESTECHNIQUES

Le Maire informe l’assemblée:

La définition, la duréeet l’aménagementdu tempsde travail desagentsterritoriauxsont fixés par
l’organe délibérant,aprèsavis du comité technique(article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier
1984 précitée).Parailleurs, le travail estorganiséselondespériodesde référenceappeléescycles
de travail (article 4 du décretn° 2000-815du 25 août2000 précité).

Les collectivités peuventdéfinir librement les modalitésconcrètesd’accomplissementdu temps
de travail dèslors quela duréeannuellede travail et les prescriptionsminimalessuivantesprévues
par la réglementationsontrespectées:
- la duréeannuellelégalede travail pour un agenttravaillantà tempscompletest fixée à 1
607 heures(soit 35 heureshebdomadaires);
- la duréequotidiennede travail d’un agentne peutexcéder10 heures;
- aucun temps de travail ne peut atteindre6 heuressansque les agentsne bénéficient
d’une pausedont la duréedoit êtreau minimum de 20 minutes;
- l’amplitude de la journéede travail ne peutdépasser12 heures;
- les agentsdoiventbénéficierd’un reposjournalierde 11 heuresau minimum;
- le tempsde travail hebdomadaire,heuressupplémentairescomprises,ne peutdépasser48
heuresparsemaine,ni 44 heuresen moyennesur unepériodede 12 semainesconsécutives;
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